
Centre INFFO

Intervenants

ce que la loi  
va changer

20
09

Le bulletin d’inscription devra impérativement être retourné au Centre INFFO. 
Une confirmation écrite, accompagnée du plan d’accès, 

sera adressée dès réception.

Accès au bâtiment
Cité internationale universitaire de Paris 
17, boulevard Jourdan, 75690 Paris cedex 14
- RER B, arrêt Cité universitaire (15 minutes du centre de Paris)
- Tramway T3, station Cité universitaire
- Métro ligne 4, station Porte d’Orléans
- Bus 21, 67 et 88

Renseignements Centre INFFO : tél. : 01 55 93 91 82

Centre INFFO
4, avenue du Stade-de-France

93218 Saint-Denis-La Plaine cedex

Bulletin d’inscription
à retourner au

Cette matinée vise à permettre aux différents 
acteurs de la formation d’analyser les 
principaux changements introduits par la loi 
sur l’orientation et la formation tout au long de 
la vie et de se préparer à sa mise en œuvre.

• Députés et sénateurs engagés dans les 
débats parlementaires.
• Représentants des partenaires sociaux, de 
l’Etat et des Régions.

Matinée d’actualité 

         Réforme de la formation :

Jeudi

5
novembre 

2009
Paris 14e

de 9h à 13h Objectifs



Programme Bulletin d’inscription 928W0

Accueil des participants

Introduction 
Repères sur les points forts de la loi.

Conclusion  
par Pierre Ferracci, président du groupe multipartite sur la 
formation, P-DG du groupe Alpha.

Gouvernance de la formation et orientation professionnelle :  
les nouveaux périmètres.

La définition des orientations nationales.
L’articulation des politiques de l’Etat, des Régions et des  

partenaires sociaux.
Les Conseils régionaux et la contractualisation du PRDF.
Le droit à l’orientation professionnelle et les conditions de sa 

mise en œuvre.
Animation : Patricia Gautier-Moulin, rédactrice en chef de l’Inffo Formation

8h30

Pause11h00

9h00

12h30
13h00

10h00

Conséquences de la loi pour les entreprises, les Opca et l’offre  
de formation.
Les mesures pour les salariés : catégorisation du plan, portabilité 
du DIF, professionnalisation, bilan d’étape professionnel et 
passeport formation, etc.
La qualification et requalification des salariés et des demandeurs 
d’emploi.
Les missions élargies des Opca et le redéploiement des 
agréments.
Les nouvelles exigences vis-à- vis de l’offre de formation.
Animation : Jean-Philippe Cépède, directeur du pôle juridique-observatoire.

11h30

à retourner à Anne Brésard, service commercial, Centre INFFO, 
4, avenue du Stade-de-France, 93218 Saint-Denis-La Plaine cedex
Courriel : contact.formation@centre-inffo.fr - Site internet : www.centre-inffo.fr
Tél. : 01 55 93 91 82 - Fax : 01 55 93 17 28

Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables 
à la prise en compte de votre inscription

Nom ........................... Prénom......................................................................

Fonction ....................... Service......................................................................

Entreprise ou organisme...................................................................................

Tél. : ...............................  Fax : .......................  Courriel .................................

Adresse.........................................................................................................

....................................................................................................................

N° Siret /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 

Code APE/NAF /___/___/___/___/

N° de client ........................................................ Effectif..................................	

Oui, je souhaite participer à la matinée d’actualité  
“Réforme de la formation : ce que la loi va changer ”, le jeudi 5 novembre 2009

Tarif 1/2 journée : 390 e TTC, soit 326,09 e HT (TVA 19,6 %).

Je joins mon règlement à l’ordre 
du Centre INFFO
q Par chèque bancaire   
q Par chèque postal 

Date, cachet et signature

Centre INFFO

Intervenants : Jean-Claude Carle, sénateur UMP de Haute-Savoie, rapporteur de 
la commission spéciale sénatoriale sur le projet de loi ; Gérard Cherpion, député 
des Vosges (sous réserve) ; Alain Druelles, chef du service formation au Medef ;  
Isabelle Eynaud-Chevalier, chef du service des politiques de l’emploi et de la for-
mation professionnelle à la DGEFP ; Jean-Patrick Gille, député d’Indre-et-Loire 
(sous réserve) ; Jean-Luc Gueudet, secrétaire confédéral chargé de la formation 
professionnelle à la CFDT ; Olivier Gourlé, secrétaire général adjoint à la CFTC ; 
Françoise Guégot, députée UMP de Seine-Maritime, chargée d’une mission sur 
l’orientation professionnelle tout au long de la vie ; Stéphane Lardy, secrétaire 
confédéral à la CGT-FO ; Marie-Laure Meyer, conseillère régionale d’Ile-de-Fran-
ce, secrétaire de la commission formation professionnelle de l’ARF. 


